
 

Hôtel de Ville  –  1525, chemin du Club Nautique, Lac-Sergent (Québec) G0A 2J0     418 875-4854 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Lac-Sergent tenue le lundi 18 octobre 2021, 
à 19H30, au lieu ordinaire des séances, à la salle du Conseil, 1525, chemin du Club-Nautique à Lac-
Sergent. 
 

Ouverture  
1.    Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2.    Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
3.    Adoption de procès-verbaux 

 3.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 septembre 2021 
 3.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 septembre 2021 
 3.3  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 07 octobre 2021 

4.    Correspondance  
5.    Trésorerie 

5.1  Rapport financier mensuel au 30 septembre 2021 
5.2  Approbation des bordereaux de dépenses et salaires / septembre 2021 
5.3  Présentation des comptes à payer / septembre 2021 

6.    Dépôt de documents 
6.1  Rapport sommaire des demandes de permis de construction 
6.2  Dépôt du procès-verbal de la réunion du 04 octobre 2021 
6.3  Dépôt du certificat des personnes habiles à voter / Règlement 390-21 modifiant le 

règlement de zonage 314-14 afin de régir les résidences de tourisme sur le territoire 
de la Ville de Lac-Sergent 

7.    Avis de motion et présentation des projets 
8.    Règlements 

8.1  Adoption du règlement 390-21 modifiant le règlement de zonage 314-14 afin de 
régir les résidences de tourisme sur le territoire de la Ville de Lac-Sergent 

9.    Résolutions 
9.1  Nomination d’un représentant au conseil des maires de la MRC de Portneuf 
9.2  Nomination d’un maire suppléant pour la période de janvier à décembre 2022 
9.3  Autorisation de dépense / subvention déneigement chemin des Pins 
9.4  Autorisation de signature / 1400 chemin du Club-Nautique 

AJOUT     9.5  Autorisation / Dépôt de l’étude hydrologique 2024 TDLS 
10.    Suivi des affaires en cours et affaires nouvelles 
11.    Période d’intervention des conseillers et conseillères sur les sujets qui ne sont   
          pas à l’ordre du jour 
12.    Deuxième période de questions 
13.    Clôture de la séance 
14.    Levée de l’assemblée 
 


